
 

 

 

 

 

TARIFS RESTAURATION 2025/2026* 
*Tarifs fixés par le Conseil Départemental de l’Allier, par année civile  

Régime Demi-
Pension 

Septembre/Décembre 
2025 

Janvier/Mars 
2026 

Avril/Juillet 
2026 

D.P. 1 jour 50,40 € 40,15 € 40,15 € 

D.P. 2 jours 100,80 € 80,30 € 80,30 € 

D.P. 3 jours 151,20 € 120,45 € 120,45 € 

D.P. 4 jours 208,80 € 156,95 € 156,95 € 

 

 Montant d’1 jour de remise d’ordre (Cf. règlement intérieur du service de 

restauration) : 3,60 € (septembre/décembre 2025), puis 3,65 € (année civile 

2026). 

 

 Montant des bourses nationales de collège par trimestre (à déduire du 

montant trimestriel pour les élèves demi-pensionnaires) : 

- Taux 1 : 40,00 € 

- Taux 2 : 110,00 € 

- Taux 3 : 172,00 € 

 

 Montant d’un ticket repas élève (possibilité pour les élèves externes de 

manger exceptionnellement au collège) : 4,20 € (septembre/décembre 2025), 

puis 4,25 € (année civile 2025). 


